
En cas de vol d'un véhicule de société attribué à un salarié, qui
doit supporter la perte financière au Luxembourg ?

Réponse courte

En cas de vol d'un véhicule de société au Luxembourg, c'est en principe l'employeur qui supporte la perte, sauf si

le salarié a commis une faute lourde ou intentionnelle. La responsabilité pécuniaire du salarié ne peut être

engagée qu'en cas de preuve formelle d'une telle faute, comme une négligence grave (par exemple laisser les clés

sur le contact).

En l'absence de preuve, le salarié n'a pas à supporter le coût du vol, même si l'assurance ne couvre pas la totalité du

dommage. Toute retenue sur salaire n'est licite qu'en cas de faute lourde établie.

Définition

Le vol d'un véhicule de société correspond à la soustraction frauduleuse d'un véhicule appartenant à l'employeur

et mis à disposition du salarié, question distincte des frais de réparation imputés au salarié. La question se pose

de savoir si la perte financière (valeur du véhicule, franchise, frais associés) peut être imputée au salarié. En droit

luxembourgeois, le principe est que le salarié n'est pas tenu financièrement, sauf faute lourde prouvée.

Questions fréquentes

Dans quels cas un salarié peut-il être tenu responsable du vol de son véhicule de société ?

Un salarié peut être tenu responsable uniquement s'il a commis une faute lourde ou intentionnelle, comme une négligence grave (par
exemple laisser les clés sur le contact). L'employeur doit apporter la preuve formelle de cette faute pour engager la responsabilité
pécuniaire du salarié.

L'employeur peut-il effectuer une retenue sur salaire suite au vol d'un véhicule de société ?

Non, l'employeur ne peut effectuer une retenue sur salaire que si une faute lourde du salarié est formellement établie. Selon l'article
L.125-7 du Code du travail, toute retenue sans preuve d'une faute lourde est illicite et expose l'employeur à un contentieux.

Que doit faire un salarié en cas de vol de son véhicule de société ?

Le salarié doit informer immédiatement l'employeur du vol et collaborer à la déclaration auprès des autorités et de l'assurance.
L'employeur se charge ensuite de déclarer le vol à la police et à l'assurance dans les délais requis.

Qui supporte financièrement la perte en cas de vol d'un véhicule de société au Luxembourg ?

En principe, c'est l'employeur qui supporte la perte financière en cas de vol d'un véhicule de société. Le salarié n'est responsable
financièrement qu'en cas de faute lourde ou intentionnelle prouvée par l'employeur, conformément à l'article L.121-2 du Code du travail
luxembourgeois.
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Conditions d’exercice

Il faut distinguer les situations : la mise à disposition du véhicule doit être encadrée par écrit et l'employeur doit avoir

prévu des règles d'usage et de sécurité. Le salarié est tenu de les respecter. Conformément à l'article L.121-2 du

Code du travail, seule une faute lourde ou intentionnelle engage sa responsabilité financière. À défaut de preuve de

cette faute, la perte est intégralement supportée par l'employeur.

Formalisation écrite : contrat, avenant, ou politique interne.

Obligation de sécurité : respect des consignes d'usage.

Base légale : responsabilité financière du salarié uniquement en cas de faute lourde ou intentionnelle.

Charge de la preuve : incombe exclusivement à l'employeur.

Modalités pratiques

En cas de vol, le salarié doit informer immédiatement l'employeur et collaborer à la déclaration auprès des autorités

et de l'assurance. L'employeur effectue la déclaration dans les délais requis et active les garanties d'assurance.

Si le vol est lié à une faute lourde du salarié, l'employeur peut lui réclamer la réparation du préjudice, mais doit en

apporter la preuve. Sans cette preuve, aucune retenue sur salaire ou sanction financière n'est possible.

Signalement : salarié informe l'employeur sans délai.

Déclaration : employeur déclare le vol à la police et à l'assurance.

Preuve exigée : faute lourde démontrée par l'employeur.

Retenue sur salaire : licite uniquement si faute lourde (art. L.125-7).

Pratiques et recommandations

Il est conseillé d'établir une politique claire sur l'usage des véhicules de société, incluant les règles de sécurité et les

procédures à suivre en cas de vol. L'employeur doit s'assurer d'une couverture d'assurance adéquate et informer le

salarié des exclusions. Chaque incident doit être documenté pour garantir la traçabilité. L'égalité de traitement entre

salariés doit toujours être respectée.

Politique interne claire : conditions et obligations de sécurité.

Assurance adaptée : couverture du vol et des exclusions, comme pour la responsabilité en cas d'accident.

Documentation : conservation des preuves en cas de sinistre.

Égalité de traitement : application uniforme des règles.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-2 Code du travail Responsabilité du salarié uniquement en cas de faute lourde ou intentionnelle.

Article L.125-7 Code du travail Interdiction des retenues sur salaire sauf faute lourde prouvée.

Article L.241-1 Code du travail Égalité de traitement.

Jurisprudence

luxembourgeoise

Confirmation que l'employeur supporte la perte sauf faute lourde prouvée du

salarié.

Toute sanction ou retenue financière sans preuve d'une faute lourde est illicite et expose l'employeur à un contentieux devant le

tribunal du travail. La traçabilité et le respect de la proportionnalité sont essentiels pour sécuriser la gestion de ce type d'incident.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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